
Scannez-moi 
pour plus 
d'informations :  

PRATIQUE TON SPORT EN SÉCURITÉ :
VÉRIFIE SI TA OU TON COACH PRO 

A UNE CARTE PRO

Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports des Hauts-de-Seine
167-177, avenue Frédéric et Irène Joliot-Curie 
92013 Nanterre Cedex
ce.sdjes92.sports@ac-versailles.fr

POUR PRATIQUER EN
SÉCURITÉ FAITES APPEL À
UN ÉDUCATEUR SPORTIF

PROFESSIONNEL, 
DIPLÔMÉ ET TITULAIRE

D'UNE CARTE PRO*

*Toute personne désirant enseigner, animer ou encadrer une activité physique et sportive ou
entrainer des pratiquants, contre rémunération, doit être qualifiée et déclarée. 
Ne s'applique pas aux éducateurs sportifs bénévoles.
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